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DELIB2021-01-01 -  Rapport d’orientations budgétaires 2021 

 
 
Préambule 
 
La Loi NOTRe a précisé les éléments à fournir dans le cadre du débat d’orientations budgétaires 
notamment la structure et la gestion de la dette, les engagements pluriannuels, l’évolution des 
dépenses et des effectifs du personnel, la fiscalité... Ces éléments ont été envoyés et expliqués aux 
membres de la commission des finances qui s’est tenue le 11 janvier 2021, ils font partie de ce 
présent rapport. 
 
Pour bien appréhender la situation budgétaire de la commune de Le Grau-du-Roi, il est nécessaire de 
bien analyser les évolutions récentes, de mettre en évidence les interactions avec les budgets 
annexes et avec les satellites, et d’isoler les éléments exceptionnels pour avoir une vision réelle des 
éléments et des tendances qui structurent les comptes de la commune, différencier les tendances 
structurelles des éléments conjoncturels. La crise sanitaire constitue un élément conjoncturel inédit 
susceptible d’affecter fortement les ressources de la ville.  
 
Après le redressement du mandat précédent, un équilibre à préserver : 
 
La situation de début de mandat, couplée à une réduction des aides nationales a amené la 
municipalité à mettre en œuvre des objectifs de redressement des finances communales pour les 3 
axes qui permettent de déterminer la santé financière d’une ville : 
 

 Le fonds de roulement/la trésorerie 

 
Fin 2013, la situation était critique, avec un fonds de roulement de 542 000 €, la commune se 
trouvant en avril 2014 en difficulté pour faire face à ses paiements courants. 
 
Un objectif de disposer d’un mois d’avance de dépenses de fonctionnement, conforme aux 
orientations de la Cour des Comptes a été fixé et 1 700 000 € sont désormais « bloqués » dans le 
chapitre « dépenses imprévues ». 
 
Cet objectif qui sécurise les finances municipales est atteint depuis 2018 et est reconduit depuis, il est 
proposé de le reconduire en 2021. Il faut souligner qu’en 2020, ces réserves ont permis d’absorber le 
choc financier induit par la crise sanitaire. 

 

 L’endettement (Voir tableau 1,2 et 3) 

 
En 2014, la commune (Budget principal et budgets annexes) avait une dette de 68,5 millions, 
remboursait 7 650 000 euros par an et avait un ratio de désendettement de 20 ans ce qui pour les 
analystes des finances communales correspond à une situation très dégradée. 
 
En décidant de ne plus emprunter en 2016, 2017, 2018 2019 et 2020 la commune a amorcé un 
processus de désendettement progressif, accéléré en 2019 avec le remboursement anticipé de deux 
emprunts. 
 
En 2020, la dette est donc tombée à 43,8 millions soit – 24,7 millions (- 36 %), le remboursement 
annuel passe à 5 320 000 € soit – 2 330 000 € (- 30 %) et le ratio de désendettement passe à 10 ans 
ce qui correspond à une situation plus équilibrée et assainie. 

Date de la convocation : 
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 L’autofinancement/L’épargne nette (Voir tableau 4) 

 
Grossièrement c’est ce qui reste à la commune une fois qu’elle a payé toutes ses dépenses 
courantes et le remboursement annuel de la dette et ce qui doit lui permettre de financer les 
équipements et les investissements nécessaires au fonctionnement des services et au 
renouvellement de son patrimoine (bâtiments, voiries...). 
 
En 2014, son épargne nette était de 94 000 € un niveau insignifiant pour une commune comme Le 
Grau du Roi ce qui impliquait que même pour faire face à ses dépenses d’investissement minimales, 
elle pouvait être obligée d’emprunter.  
 
Cette faiblesse était le résultat d’une double pince qui s’était resserrée sur les marges de manœuvres 
financières ; le poids de la dette d’un côté et de l’autre, des dépenses courantes qui avaient 
progressé plus vite que les recettes. 
 
En plus de ces tendances insoutenables à court terme, la municipalité était également confrontée à 
un plan national de réduction des dépenses publiques qui s’est traduit sur la durée du mandat par 
une ponction de 1,3 millions, l’augmentation des taux de fiscalité locale en 2015 correspondant à un 
produit annuel supplémentaire de 1,1 millions. 
 
A cette première mesure d’urgence qui avec le recul n’a donc juste permis d’absorber qu’une partie 
de ce choc financier, la municipalité a dû prendre des mesures de maîtrise de la dépense publique 
sur 2 axes : 
 

● Les charges de gestion courantes (achats de prestations, de fournitures, …) qui auront été 

stabilisées sur la durée du mandat malgré le renforcement de certains services (nettoyage des 

rues et espaces publics, la reprise de gestion de l’éclairage public) de 6 101 000 € en 2014 à 

6 150 000 € en 2020 alors que dans la même période l’inflation aura été de 5%. 

Ce résultat a impliqué une pression constante de justification des dépenses et une mise en 
concurrence renforcée. 
 
● Les charges de personnel (voir tableau 5), après une augmentation significative en 2015 avec le 

renforcement de la police municipale et la création du CSU (vidéoprotection) soit 14 équivalents 

temps plein, elles auront progressé jusqu’en 2020 de 0,5 % par an en moyenne et ce malgré une 

revalorisation des primes pour les plus bas salaires. Ce résultat a été atteint d’une façon marginale 

par le gel des primes pour les plus hauts salaires mais surtout par le non remplacement d’un poste 

sur trois lors des départs à la retraite principalement. Sur la totalité du mandat, avec donc 

l’augmentation de 2015, de 2014 à 2020 les charges de personnel auront progressé de 8,6 

millions à 9,3 millions soit 1,55 % par an en moyenne (un rythme de progression inférieur à celui 

du précédent mandat), ceci s’explique par une baisse de la charge de personnel de 2 % par an 

depuis 2018. 

Dans le même temps, la municipalité a engagé des actions pour augmenter ses recettes non fiscales, 
en passant des parkings fermés à des horodateurs par exemple (gain de la TVA), en exerçant un 
contrôle renforcé comme sur les taxes de séjours… et, ce de façon à ce que l’apport touristique 
bénéficie davantage aux finances communales. 
 
La commune a également bénéficié de tendances favorables liées à la dynamique de l’activité locale, 
comme les droits de mutation et le produit du casino. 
 
Par contre avec la réforme de la TH, la dynamique spontanée des produits fiscaux TH et FB s’est 
ralentie (voir tableau 6). En 2021, la réévaluation des bases au niveau de l’inflation n’est pas garantie. 
 
La résultante des efforts de maîtrise des dépenses courantes, d’optimisation des recettes liées au 
tourisme, la bonne dynamique d’autres recettes a permis d’inverser la tendance avec des dépenses 
qui ont progressé moins vite que les recettes. 
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En 2019, (hors éléments exceptionnels notamment liés au remboursement anticipé de la dette), 
l’autofinancement avait atteint 1 700 000 €. 
 
L’objectif fixé pour 2020 était 1 600 000 €. Un objectif qui pour respecter le PPI devait être reconduit 
pour les année suivantes. La crise sanitaire ayant affecté les ressources de la commune, de façon 
conjoncturelle, l’objectif n’a pu être atteint en 2020. Cependant, avec des fondamentaux assainis, elle 
conserve structurellement une capacité à atteindre une épargne nette (l’autofinancement) donc de 
1 600 000 euros. 
 

 Le maintien de l’équilibre pour les années à venir 

 
Avec un autofinancement de 1 600 000 €, la commune aurait retrouvé une capacité à investir 
significativement sans retomber dans la spirale de la dette. 
 
En effet, avec 1,600 M€ d’autofinancement, 1,380 M€ de FCTVA et 0,220 M€ d’autres recettes (taxes 
aménagement et amendes voirie) et une capacité à emprunter 2,800 M€ conformément au PPI. En 
2021, la ville aurait une capacité à financer l’investissement à hauteur de 6 millions d’euros. 
 
La capacité de la commune à mobiliser des financements extérieurs (subvention Europe, Etat, 
Région, Département, contrat bourg centre, Plan Littoral 21…) renforce aussi sa capacité à investir 
en continuant à rester à un niveau d’endettement stabilisé avec 1,2 millions de recettes évaluées on 
serait à 7,2 millions d’investissements sur le budget principal. 
 
Le maintien de l’équilibre retrouvé impliquera une vigilance maintenue sur l’écart entre la progression 
des dépenses et celles des recettes, ces dernières devront progresser de 200 000 € de plus que les 
dépenses pour compenser la progression de l’annuité qu’induirait un recours à l’emprunt à partir de 
2021. 
 
Orientations fixées pour le DOB 2021 (voir tableau 7) 

La vision rétrospective et prospective des principaux équilibres financiers ayant été déterminée dans 

une approche pluriannuelle, il convient de préciser les orientations 2021. 

Il s’agit tout d’abord d’établir une projection de la trajectoire financière de la commune en intégrant : 

● La volonté de maintenir un niveau de service au minimum au niveau de celui prévu en 2020   

donc une reconduction des crédits de charges générales et de personnel, en tenant compte sur ce 

dernier point du passage à 50 % du DGS et du Directeur de Cabinet, et d’une meilleure gestion du 

temps de travail avec une baisse des heures supplémentaires et du recours saisonnier. 

● Partager la maitrise des dépenses au niveau des satellites de la ville, donc maintien des 

subventions CCAS et SEM Le GDR Développement 

● Suivre le contentieux en cours au TA pour le financement de l’EID, la commune maintenant sa 

position de limiter son financement annuel à 300 000 euros au lieu de 450 000 euros réclamés, la 

différence étant provisionnée depuis 2018 (voir tableau 8) 

● Anticiper un impact significatif de la crise sanitaire jusqu’au 1er mai 2021 avec 1 000 000 € de 

perte de ressources subies et 250 000 € de possibilités d’exonérations sur le domaine public. 

En 2020, l’Etat a décidé de compenser 80 % des pertes subies soit 1 160 000 € dont 410 000 

euros déjà perçues en 2020 et 750 000 euros à percevoir en 2021 donc un différentiel pertes / 

compensations de 500 000 euros. 

● La projection sur ces bases conduirait à une baisse de l’autofinancement structurel de 260 000 

euros, la municipalité souhaite mettre en œuvre en 2021 une brigade de PM dédiée à la 

surveillance de son littoral et de ses ports avec le recrutement de 3 PM, de 3 ATPM saisonniers 

sur 6 mois et 1 ATPM sur 2 mois (coût personnel et matériel 200 000 €), renforcer son service 

réseau / informatique (coût personnel 30 000 €) lancer une étude pour un réseau de transport 

interurbain (10 000 euros). La projection et ces besoins nouveaux induisent un besoin de recettes 

supplémentaires de 500 000 euros à rechercher prioritairement en activant le levier fiscal en 2021 
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(proposition 80 % sur les impôts locaux soit 400 000 € et 20 % sur les produits du domaine soit 

100 000 €). 

● Le maintien d’une capacité à financer l’investissement à hauteur de 6 millions (pour 7,2 millions 

de dépenses) induirait un recours à l’emprunt ou prélèvement sur les excédents reportés de 2,8 

millions en conformité avec le PPI. 

Les investissements projetés : (Voir tableau 9 et 10) 

Dans le cadre du PPI (Plan Pluriannuel d’Investissement) les principaux projets emblématiques du 

mandat ont été bouclés fin 2020, sans recours à l’emprunt grâce à un taux élevé de subventions que 

la municipalité est allée chercher auprès de ses partenaires et grâce au produit des ventes de 

bâtiments sans utilité pour les services publics.  

Il s’agit de l’esplanade de la Mer, la renaturation du site de l’ancien hôpital, la cité de la pêche et des 

pêcheurs avec la réhabilitation de l’ancien phare (près de 4 millions de subventions obtenues). 

Le projet de rénovation urbaine et de l’écoquartier entré dans sa phase de concrétisation fin 2019 

avec les travaux de l’avenue Pompidou, de la rue V. GRANIER s’est poursuivie en 2020 avec l’Ilot 

test.  

Les budgets annexes : 

Le budget principal retrace les activités de service public, lorsque la ville gère des services du champ 

concurrentiel comme le ferait une entreprise, elle est soumise à des déclarations de TVA, à la 

nécessité d’amortir les investissements générateurs de recettes, et elle doit faire apparaitre cette 

gestion spécifique dans des budgets annexes qui ont vocation à être équilibrés entre dépenses et 

recettes. 

Budget RSU :  

Il concerne les stationnements payants hors horodateurs, principalement Les Baronnets à 

l’Espiguette. 

En 2020, il a généré 585 600 euros de RRF (recettes réelles de fonctionnement) et 275 200 € de 

DRF (dépenses réelles de fonctionnement) soit 310 400 euros d’excédents de gestion dont 300 000 

euros reversés au BP budget principal, la différence de 10 400 euros venant s’ajouter aux 77 300 

euros d’excédents cumulés. En 2021, une augmentation tarifaire pour les Baronnets de 10 % est 

envisagée, la ville attendant un retour financier de 400 000 euros qui pourraient prendre la forme 

d’une redevance payée par le budget annexe au profit du budget principal. 

Budget ODAS : 

Il concerne la gestion du théâtre principalement. En 2020, il a généré 36 800 euros de RRF et 

188 400 de DRF, 43 700 € de dépenses d’investissement et 28 700 € de remboursement de capital 

soit un déficit de 224 000 €, la commune a versé 260 000 € depuis le budget principal soit un 

excédent de 36 000 € qui vient s’ajouter au 222 800 € d’excédents reportés, le cumul de 258 800 

euros étant disponibles en 2021 pour les travaux de rénovation des arènes. 

Budget Port de Pêche : 

Avec 131 400 € de RRF (dont 60 000 € de la Région pour le fonctionnement du pont tournant), 

174 200 € de DRF et 61 300 € d’investissement, il a généré un déficit de 104 100 euros, le budget 

principal a versé 104 800 € de subvention d’équilibre, soit + 700 qui s’ajoutent au 29 000 € 

d’excédents reportés. Ce budget doit être considéré comme un budget de transition avant un budget 

pleinement distinct des budgets communaux car c’est le Conseil portuaire et non le Conseil municipal 

qui a voté ce budget. En relation avec la Région et le comptable public, la séparation des actifs entre 

infrastructures pour la Région et superstructures pour la ville doit être actée car elle déterminera le 

niveau des amortissements. 
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Budget domaine locatif : 

Il rassemble les biens que loue la ville notamment à la SEM pour le Camping, à l’autre SEM pour le 

Seaquarium, au CCAS pour l’EHPAD. L’adéquation entre la nature de domaine public de ces biens et 

leur gestion dans le cadre d’un budget annexe avec assujettissement à la TVA mérite d’être 

réétudiée.   

Avec un solde de fonctionnement positif à hauteur de 694 900 € et un solde d’investissement 
déficitaire de 541 130 € (en incluant le remboursement de la dette en capital), le solde d’exécution 
final (investissement + Fonctionnement) est donc excédentaire de 153 770 €. 
 
Ce montant vient donc se rajouter aux soldes reportés de 809 000 €, ce qui porte à 962 770 € les 
excédents disponibles. 
 
Compte tenu des 176 200 € de remboursement de dépenses de maitrise d’œuvre acté au profit de la 
SEM Seaquarium, restent donc 786 570 € pour financer des investissements sur l’EHPAD et le 
Seaquarium. 

 
Concernant ce dernier, la commune a lancé une démarche de création d’une SPL (société publique 

locale) qui se substituera à la SEM, avec la possibilité que la commune achète les parts actuellement 

détenues par des privés (15 %) pour les recéder à des organismes publics (CCTC et Département). 

Elle a aussi dénoncé le bail commercial avec la brasserie qui induirait une indemnité d’éviction qui 

sera au minimum de 250 000 €. 

Le maintien de l’EHPAD au sein du domaine locatif sera posé car il ne s’agit pas avec la ville d’une 

relation classique bailleur/locataire mais plutôt, de la mise à disposition d’un élément du domaine 

public en vue d’y exercer une mission de service public avec une redevance et non un loyer. 

Budget Ecoquartier : 

En 2020, ce budget a financé 1 519 600 euros dont 105 900 € d’études et 1 413 700 € d’acquisition 

de terrain auprès de l’EPF (dont 487 200 € ont transité par le budget principal). 

Pour équilibrer ce budget, une avance de 1 600 000 € a été opérée par le budget principal. 

En 2021, le solde du terrain soit 926 500 € HT sera à verser à l’EPF, avec 1 050 000 HT de travaux et 

honoraires. En recettes, ce budget doit rétrocéder une partie du terrain à la ville pour 210 000 €, un 

terrain à un opérateur social pour 215 000 € et le terrain principal au groupement de promotion pour 

3 075 000 euros soit 3 500 000 € au total. 
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Tableau n° 1 
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Tableau n° 2 

 

 



 8 

 
Tableau n° 3 
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Tableau n° 4 
 
 

 
 
Tableau n° 5 
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Tableau n° 6 

 

FISCALITÉ LOCALE 

 
Les bases de fiscalité ont progressé comme suit de 2013 à 2020 (en millions d’euros) : 
 

 2013 2014 2016 2017 2018 2019 2020 
Variation* 
2013/2019       
014/2017 

Variation 
2019/2020 

Taxe 
habitation 

52,299 52, 234 54,928 55,256 55,770 57,245 57,250 + 1,82 % = 

Foncier 
bâti 

35,680 35, 977 37,441 37,691 38,231 38,956 39,324 + 1,77 % + 1,01 % 

Foncier 
non bâti 

0,069 0,060 0,066 0,099 0,112 0,071 0,082 + 2,9 % + 15    % 

   *Variation annuelle moyenne 
 
    Les taux, après une augmentation en 2015, sont restés stables jusqu’en 2020 : 
 

 2013 2014 2015 2018 2019 2020 
Produit 
2019 

Produit 
2020 

Taxe 
habitation 

9,99 9,99 11,09 11,09 11,09 11,09 6 348 000 6 349 000 

 Foncier 
 bâti 

14,24 14,24 15,34 15,34 15,34 15,34 5 976 000 6 037 000 

 Foncier  
 non bâti 

36,75 36,75 37,85 37,85 37,85 37,85      27 000      31 000 

 
          Totaux 

 
 12 351 000 12 417 000 

 

 
Taxe d’habitation : 
 
Il faut relever que la commune compte 24 328 redevables dont 75 % sont des résidences secondaires. 
 
Sur la totalité des bases de TH, seuls 6 % étaient exonérées en 2020. 
 
La commune perçoit un taux de 11,09 pour un total appliqué au contribuable de 21,588, sa part est donc 
de 51 % du taux perçu. 
 
94 % des contribuables payent en moyenne une TH totale de 454 euros et 6 % 1 290 en moyenne, la 
médiane étant à 490 euros. 
 
Taxe foncière : 
 
La commune perçoit un taux de 15,34 pour un total appliqué au contribuable de 49,162, sa part est donc 
de 31 % du montant perçu, sachant qu’en 2021 avec l’instauration de la taxe GEMAPI par la CCTC, sa 
part relative devrait diminuer. 
 
94 % des contribuables payent en moyenne une TH totale de 635 € et 6 % des contribuables 3 890 
euros en moyenne, la médiane étant à 590 euros. 
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Tableau n° 7 
 
 

DOB 2021 

 
Eléments de projection sur trajectoire en cours (en millions d’euros) 

Persistance crise sanitaire jusqu’au 1er mai 2021 
 

 

 

Charges réelles 

Fonctionnements 

 

BP 2020 BP 2021  

 

Orientations 

 

011 – Charges générales 6.150 6.150 Reconduction crédits 
 

 

012 – Personnels 9.380 9.300 
DGS/DIRCAB à 50%, 

baisse saisonniers 
 

65 – Participations, subventions 4.430 4.430 
Montant EID réduit à 

300 000 euros au lieu de 
450 000 euros 

 

66 – Frais financiers    1.360           1 250 Evolution endettement  

14 – Reversement (FPIC, TS) 0.410 0.400 
Diminution TS reversée 

au CG 
 

Budgets annexes 0.270 0.300 
Exonération partielle Port 

de Pêche 
 

Total dépenses 22.000 21.830 
Baisse dépenses de 0,8 

% 
 

 

Recettes réelles 

fonctionnements 
    

013 – Remboursement personnel 0.050 0.050 Reconduction crédit  

70 – Produits domaine 2.750 2.500 

- 50 000 € 
stationnements,  
- 200 000 € terrasses, 
marchés, divers 

 

73 – Impôts / taxes 19.250 18.350 

- Pertes Casino, taxe de 
séjour – 900 000 € 
- Ajustement droits 
mutation – 50 000 € 
- Progression bases +  
50 000 € 

 

 

74 – Dotations / Subventions 4.220 4.200 - 20 000 € dotations  

75 – Production gestion (RSU…) 0.660 0.650 - 10 000 € locations  

Compensations état pertes COVID 0 0.750 
80 % des pertes 2020 soit 

1 160 000 euros  
 dont 410 000 déjà perçus 

 

Total recettes 26.930 26.500 Baisse recettes de 1,6 %  

 
SOLDE BRUT 

 
           + 4.930        + 4.670   

REMBOURSEMENT CAPITAL DETTE 3.330 3.330   

SOLDE NET            + 1.600         +1.340 
- 260 000 

d’autofinancement 
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Tableau n° 8 

Tableau n° 9 
 

DOB 2021 

 
Proposition des orientations d’investissements 

 

Budget principal 

 

DEPENSES RECETTES  

SOLDE A 

FINANCER 

 

Cité pêche scénographie 200.000 € 100.000 € 100.000 € 
 

 

Phare Espiguette 1.200.000 € 600.000 € 600.000 €  

Projet urbain 3.500.000 € 500.000 € 3.000.000 €  

Voiries structurantes (avec éclairage 
public) 

1.000.000 € 
 

1.000.000 €  

ALV 300.000 € 
 

300.000 €  

Travaux environnementaux 
(ganivelles, emprunt SIVOM BAM) 

150.000 €  150.000 €  

Équipement des services 300.000 €  300.000 €  

Travaux de bâtiments 350.000 €  350.000 €  

Relocalisation CSU 200 000 €  200.000 €  

Total  7.200.000 € 1.200.000 € 6.000.000 € T.T.C.  

 

Sources de financement 

 

    

FCTVA   1.380.000 €  

Taxe aménagement   100.000 €  

Amendes voirie   120.000 €  

Autofinancement   1.600.000 €  

Emprunt ou prélèvement sur les 
excédents reportés   2.800.000 €  
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Budgets annexes 

 

  

 
Maison de retraite 

 
100.000 €  

Arènes 210.000 €  

Port de pêche 130.000 €  

Seaquarium 500.000 €  
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Tableau n° 10 
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DELIB2021-01-02 -  Refacturation croisée CCAS / Mairie 

 
L’objet de ces refacturations est de faire apparaître le coût réel total de certaines activités confiées 

par la ville à son CCAS mais qui impliquent des appuis apportés par les services municipaux. 

En sens inverse, dans le cadre d’une mutualisation, des services du CCAS mettent à disposition 

partiellement leur personnel pour l’exercice de missions qui restent gérées par la ville (le transport 

scolaire). 

Enfin, dans un souci de parfaite coordination, 2 cadres du CCAS exercent des missions au profit de la 

ville ; la responsable du CCAS assure le suivi du service scolarité et des ATSEM et le chargé de 

mission qui travaille sur la gestion administrative et financière de l’EHPAD est chargé de travailler sur 

le projet d’extension de celui-ci. 

Le receveur du trésor public a souhaité que le Conseil Municipal approuve le montant détaillé ci-joint 

des refacturations pour l’année 2020. 

Sous la Présidence du docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré, d’APPROUVER ce 

montant de refacturation. 
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DELIB2021-01-03 -   Conservatoire du Littoral – Soutien 2020 du Conservatoire des 
espaces naturels 

 

La propriété du Conservatoire du littoral sur notre commune s’étend sur plus de 911 ha et trois sites 
naturels protégés : le site du Bois du Boucanet, le secteur étang du Médard du site Camargue 
gardoise et le site de l’Espiguette. 
 
Dans le cadre d’une mutualisation des compétences destinées à une gestion concertée et durable, la 
commune, le Conservatoire du littoral et le Conservatoire d’espaces naturels L-R ont signé le 6 
novembre 2012 une convention confiant au CEN L-R le rôle de gestionnaire associé, la commune 
étant le gestionnaire principal des terrains propriétés du Conservatoire du littoral. 
 
L’article 1.6 de cette convention prévoit une mission d’appui technique auprès du gestionnaire 
principal, d’assistance technique à l’expertise naturaliste et à la gestion globale des sites, 
d’accompagnement au montage de projets et d’appui à la gestion courante des sites.  
 
Cette mission doit permettre à terme, avec l’acquisition de compétences par la commune sur la 
gestion du domaine du Conservatoire du littoral, de faciliter la mise en œuvre de l’article L 322-9 du 
Code de l’Environnement. 
 
Chaque année, un programme d’actions est établi pour les trois sites. Pour 2020 le plan de 
financement du volet fonctionnement est de 25 000 €. La Région Occitanie subventionne à hauteur 
de 48 %, le CEN L-R également pour 20 % et la commune est sollicitée pour 32 %, soit 8 000 €. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du conseil municipal, après délibération de : 
 

 SE PRONONCER sur cette proposition ; 

 VALIDER le plan de financement ci-dessus ; 

 FIXER la participation communale à 8 000 € ; 

 ACCEPTER la prise en charge de la dépense. 

 

 

DELIB2021-01-04 -  Participation citoyenne : Une nouvelle architecture 

 
La participation citoyenne à la vie de la commune est un enjeu majeur pour la vitalité de notre 

démocratie locale. Notre République a besoin de citoyens informés et acteurs des évolutions et des 

projets de leur territoire.  

 

Le Grau du Roi est d’ailleurs exemplaire au regard des dispositifs mis en place au fil du temps alors 

même que la Loi n’oblige en rien une commune de sa taille démographique à développer des 

instances citoyennes. Ici, le volontarisme est de mise en écho certainement à la tradition 

d’engagement d’un peuple de la mer qui dispose - ne l’oublions pas - de la seule criée en coopérative 

de pêcheurs de France.  

 

Le précédent mandat a vu la prolongation et l’adaptation de dispositifs préexistants qui avaient fait 

leurs preuves (Conseil Municipal des Jeunes et Conseil des Sages) et la création de nouvelles 

instances (Conseils de Quartiers, Voisins Référents, Conseil Consultatif du Tourisme, …).  

 

De très nombreuses réunions ont eu lieu. De très nombreux échanges ont rythmé la vie de notre cité 

instituant le dialogue comme pilier de la vie publique. De belles choses ont vu le jour et d’autres ont 

eu du mal à émerger. Toutes ont rencontré les exigences de l’information, du partage des opinions et 

de la volonté de faire avancer l’intérêt général.  
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Et toujours dans un esprit de transparence et d’humilité, la fin du précédent mandat municipal a été 

l’occasion d’évaluer collectivement les nouveautés - notamment les Conseils de Quartiers - et de 

mesurer les évolutions indispensables afin d’être en capacité de mettre en place, dès le début du 

nouveau mandat, une nouvelle architecture de démocratie citoyenne au Grau du Roi.  

 

De cette réflexion de fond et des propositions qui se sont frottées au débat électoral est née une 

nouvelle architecture … une nouvelle architecture qui n’a pas pu vivre la co-construction souhaitée à 

cause de l’épidémie de Covid-19 qui nous a empêché en particulier de nous réunir pour faire groupe 

et penser totalement ensemble.  

 
La nouvelle architecture s’organise autour des instances suivantes :  

 

- Le Conseil des Sages : Il témoigne de la volonté du Conseil Municipal de réaffirmer que les 

aînés, personnes porteuses - entre autre - de la mémoire, des traditions et de l'expérience 

générale de la vie sont des maillons de la citoyenneté active et sont des personnes ressources 

quant aux projets déployés sur le territoire.  

 

- Le Conseil Municipal des Jeunes Volontaires : Il réunit des garçons et des filles, scolarisés de 

la 6e à la 3e. Chaque semaine, ils se retrouvent pendant une heure afin d’échanger et de travailler 

ensemble sur les thèmes liés à l’Environnement, la Culture et le Multimédia, la Solidarité ou encore 

les Sports et Loisirs. 

 

- Le Conseil Économique, Social et Environnemental Local : C’est un organe consultatif qui a 

pour mission, par ses études et ses avis, d’éclairer la Municipalité sur les différents projets de 

nature économique, sociale et environnementale d’intérêt municipal.  

 

- Le Conseil Consultatif de la Jeunesse : Cette création témoigne de la volonté du Conseil 

Municipal d’encourager la participation des jeunes à la vie de la Cité en proposant un lieu 

d'apprentissage de l'engagement individuel, collectif et démocratique. 

 

- Le Conseil de la Vie Associative : Le secteur associatif, dans la diversité et l’indépendance qui 

font sa richesse, est devenu un acteur fondamental de développement, d’innovation et de lien 

social, ainsi qu’un acteur de la vie publique grâce aux engagements libres et volontaires qu’il 

suscite. La collaboration entre la ville et les associations doit permettre que nous agissions 

ensemble pour maintenir, développer   le   lien   social   et   faire   acte   de   solidarité   envers   

nos   concitoyens.   

 

- Les Voisins Référents : Initié par le Maire, acteur-clé de la sécurité publique et de la prévention 

de la délinquance sur son territoire, ce partenariat avec la Gendarmerie Nationale objet du 

protocole signé le 13 janvier 2015, s’inscrit dans la politique « participation citoyenne » du 

Ministère de l’Intérieur. Ce dispositif a pour objectif de favoriser les solidarités de voisinage et de 

développer l’engagement des habitants dans leur propre sécurité par l’acquisition de réflexes 

élémentaires de prévention.  

 

Le fonctionnement de chaque instance est organisé autour d’une charte dont vous trouverez le détail 

en annexe de cette délibération. 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
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Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver cette nouvelle étape de la démocratie citoyenne au 

Grau du Roi, d’approuver les chartes et de donner ainsi pouvoir au Maire d’assurer le bon 

développement de chacune des instances.  
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DELIB2021-01-05 -  Chantier d’insertion convention avec l’association Le Passe 
Muraille 

 
L’association Le passe muraille a été mandatée dans le cadre d’un conventionnement avec l’État et le 
Département pour mettre en place un atelier et chantier d’insertion sur le territoire du Syndicat mixte 
de la Camargue gardoise et de la C.C.T.C. 
 
La Commune a souhaité saisir cette opportunité de contribuer à l’insertion professionnelle de 12 
personnes en proposant de bénéficier d’une activité de travaux paysagers d’aménagement et 
d’entretien. 
 
Une convention de partenariat avec l’association est à nouveau reconduite pour l’année 2020, la 
commune devant fournir un local salle commune, vestiaire, espace de rangement et un lieu sécurisé 
pour le stationnement d’un minibus. Elle devra également fournir les matériaux nécessaires au 
chantier et verser une participation de 7.721 € correspondant à une participation aux salaires des 
intervenants et de leur encadrement : 
 

 50 % en janvier 2021 ; 

 Le solde à la fin du chantier. 

 
Sous la Présidence du docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, de se prononcer sur cette proposition, d’autoriser Monsieur le 
Maire à conclure cette convention sur les bases exposées ci-dessus et d’accepter la prise en charge 
de la dépense. 
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DELIB2021-01-06 -  ENSAM - Avenant n° 3 à la convention cadre de partenariat 

 
La ville et l’Ecole Nationale Supérieure d’Architecture de Montpellier, sise 179, rue de l’Espérou à 
Montpellier, représentée par son Directeur, Monsieur Alain DEREY ont engagé un partenariat décrit 
par un accord-cadre en date du 29 Juin 2017.  
 
Cette convention arrivant à échéance il convient par avenant d’en valider sa prolongation d’une 
nouvelle durée de trois années à l’identique de la convention d’origine. 
 
Un projet d’avenant (n°3) propose donc de prolonger la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 
2023.  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, 
  
Il est proposé aux membres du Conseil municipal, d’approuver cet avenant et d’autoriser Monsieur 
le Maire à le signer. 
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DELIB2021-01-07 -  Convention entre la commune et l’association 30 millions d’amis 
pour la gestion des chats errants 

 
La municipalité s’est rapprochée de la Fondation 30 Millions d’Amis pour une aide financière 
concernant la gestion des populations des chats errants sur la commune en partenariat avec 
l’association de protection animale les chats de Lyne dont les règles de gestion sont fixées par 
convention.  
 
Un nouveau projet de convention encadre la mise en place d’une action visant à maitriser les 
populations de chats errants sans propriétaire par le contrôle de leur reproduction. 
 
Elle détermine les obligations de chacune des parties intervenant dans les campagnes stérilisation 
des chats errants sans propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public de la 
municipalité de Le Grau du Roi. 
 
Cette convention détermine par ailleurs les modalités de prise en charge des frais de stérilisation et 
d’identification par la Fondation 30 Millions d’Amis et la commune de Le Grau du Roi. 
 
La municipalité et la Fondation 30 Millions d’Amis participeront financièrement, chacune, à hauteur de 
50% du coût des stérilisations et des tatouages, réalisés au cours de l’année 2021. 
 
Les montants maximums sont en fonction du nombre de chattes/chats recensé(e)s dans le 
questionnaire à la hauteur de : 

 80€ TTC pour une ovariectomie + tatouage I-CAD 

 60€ TTC pour une castration + tatouage I-CAD 

 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, 

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette convention et d’autoriser Monsieur 
le Maire à la signer ainsi que toute autre pièce pouvant s’y rapporter. 
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DELIB2021-01-08 -  SMEG - Dissimulation du réseau électrique avenue Pompidou 

 
 
Dans le cadre de la revalorisation du centre-ville, la commune souhaite continuer à enfouir les 
réseaux aériens. L’emprise du chantier se situe sur l’avenue Georges Pompidou.  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal après avoir ouï cet exposé et en avoir délibéré :  
 
1. D’approuver le projet dont le montant s'élève à 29 740.00 € HT soit 35 689.20€ TTC, dont le 
périmètre est défini dans le dossier d'avant-projet ci-joint, ainsi que l'Etat Financier Estimatif, et 
demande son inscription au programme d'investissement syndical pour l'année à venir. 
2. De demander les aides qu'il est possible d'obtenir auprès d'autres organismes 
3. De s'engager à inscrire sa participation, telle qu'elle figure dans l'Etat Financier Estimatif ci-joint, et 
qui s'élèvera approximativement à 10 410.00 €. 
4. D’autoriser Monsieur le Maire à viser l'Etat Financier Estimatif et la convention de délégation 
ponctuelle de maîtrise d'ouvrage des travaux de génie civil Télécom ci-joint. Compte tenu des 
décisions d'attribution des aides ou des modifications du projet, un éventuel Bilan Financier 
Prévisionnel accompagné d'une nouvelle convention de délégation ponctuelle de maîtrise d'ouvrage 
des travaux de génie civil Télécom pourra redéfinir ultérieurement la participation prévisionnelle. 
5. De verser, sa participation en deux acomptes comme indiqué dans l'Etat Financier Estimatif ou au 
Bilan 
Financier Prévisionnel: 
- le premier acompte au moment de la commande des travaux. 
- le second acompte et solde à la réception des travaux. 
6. Prendre note qu'à la réception des travaux le syndicat établira l'état de solde des travaux, et 
calculera à ce moment la participation définitive de la collectivité sur la base des dépenses réalisées. 

7. Par ailleurs, la commune s'engage à prendre en charge les frais d'étude qui s'élèvent 

approximativement à 463.92 € TTC dans le cas où le projet serait abandonné à la demande de la 
mairie. 
8. De demander au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions de 
voirie et aux accords de voirie nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
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DELIB2021-01-09 -  SMEG - Eclairage public rue de l’Ancienne Poste et rue de la 
Poissonnerie 

 
 
Dans le cadre de la revalorisation du centre-ville, la commune souhaite enfouir les réseaux secs. En 
effet les réseaux aériens sont souvent posés en façade de façon très anarchique, ou tendu entre 2 
maisons. Ces rues (Ancienne Poste, deuxième partie de la rue de la Poissonnerie et une partie de la 
rue de l’Aurore) sont régulièrement empruntées par les touristes et l’enfouissement des réseaux est 
une évidence. De plus l’éclairage public sera changé à l’identique de ce qui a été fait dans la rue 
Victor Granier, (lumières LED avec réduction de l’énergie consommée). 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal après avoir ouï cet exposé et en avoir délibéré :  
1. D’Approuver le projet dont le montant s'élève à 56 576.00 € HT soit 67 891.20€ TTC, dont le 
périmètre est défini dans le dossier d'avant-projet ci-joint, ainsi que l'Etat Financier Estimatif, et 
demande son inscription au programme d'investissement syndical pour l'année à venir. 
2. De Demander les aides qu'il est possible d'obtenir auprès d'autres organismes 
3. De s’engager à inscrire sa participation, telle qu'elle figure dans l'Etat Financier Estimatif ci-joint, et 
qui s'élèvera approximativement à 70 720.00 €. 
4. D’Autoriser Monsieur le Maire à viser l'Etat Financier Estimatif et la convention de délégation 
ponctuelle de maîtrise d'ouvrage des travaux de génie civil Télécom ci-joint. Compte tenu des 
décisions d'attribution des aides ou des modifications du projet, un éventuel Bilan Financier 
Prévisionnel accompagné d'une nouvelle convention de délégation ponctuelle de maîtrise d'ouvrage 
des travaux de génie civil Télécom pourra redéfinir ultérieurement la participation prévisionnelle. 
5. De Verser, sa participation en deux acomptes comme indiqué dans l'Etat Financier Estimatif ou au 
Bilan 
Financier Prévisionnel: 
- le premier acompte au moment de la commande des travaux. 
- le second acompte et solde à la réception des travaux. 
6. De prendre note qu'à la réception des travaux le syndicat établira l'état de solde des travaux, et 
calculera à ce moment la participation définitive de la collectivité sur la base des dépenses réalisées. 
7. Par ailleurs, la commune s'engage à prendre en charge les frais d'étude qui s'élèvent 
approximativement à 594.91 € TTC dans le cas où le projet serait abandonné à la demande de la 
mairie. 
8. De demander au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions de 
voirie et aux accords de voirie nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
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DELIB2021-01-10 -  SMEG – GC Telecom rue de l’Ancienne Poste et rue de la 
Poissonnerie 

 
 
Dans le cadre de la revalorisation du centre-ville, la commune souhaite continuer à enfouir les 
réseaux aériens. L’emprise du chantier se situe sur la rue de l’Ancienne Poste, une partie de la rue de 
l’Aurore et la deuxième partie de la rue de la Poissonnerie, rues empruntées par les touristes afin 
d’accéder à la mer.  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal après avoir ouï cet exposé et en avoir délibéré :  
 
1. D’Approuver le projet dont le montant s'élève à 12 001.00 € HT soit 14 401.20€ TTC, dont le 
périmètre est défini dans le dossier d'avant-projet ci-joint, ainsi que l'Etat Financier Estimatif, et 
demande son inscription au programme d'investissement syndical pour l'année à venir. 
2. De demander les aides qu'il est possible d'obtenir auprès d'autres organismes 
3. De s'engager à inscrire sa participation, telle qu'elle figure dans l'Etat Financier Estimatif ci-joint, et 
qui s'élèvera approximativement à 15 000.00 €. 
4. D’autoriser Monsieur le Maire à viser l'Etat Financier Estimatif et la convention de délégation 
ponctuelle de maîtrise d'ouvrage des travaux de génie civil Télécom ci-joint. Compte tenu des 
décisions d'attribution des aides ou des modifications du projet, un éventuel Bilan Financier 
Prévisionnel accompagné d'une nouvelle convention de délégation ponctuelle de maîtrise d'ouvrage 
des travaux de génie civil Télécom pourra redéfinir ultérieurement la participation prévisionnelle. 
5. De verser, sa participation en deux acomptes comme indiqué dans l'Etat Financier Estimatif ou au 
Bilan 
Financier Prévisionnel: 
- le premier acompte au moment de la commande des travaux. 
- le second acompte et solde à la réception des travaux. 
6. De prendre note qu'à la réception des travaux le syndicat établira l'état de solde des travaux, et 
calculera à ce moment la participation définitive de la collectivité sur la base des dépenses réalisées. 
7. Par ailleurs, la commune s'engage à prendre en charge les frais d'étude qui s'élèvent 
approximativement à 192.02 € TTC dans le cas où le projet serait abandonné à la demande de la 
mairie. 
8. De demander au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions de 
voirie et aux accords de voirie nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
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DELIB2021-01-11 -  SMEG - Dissimulation du réseau électrique rue de l’Ancienne Poste 
et rue de la Poissonnerie 

 
 
Dans le cadre de la revalorisation du centre-ville, la commune souhaite continuer à enfouir les 
réseaux aériens. L’emprise du chantier se situe sur la rue de l’Ancienne Poste, une partie de la rue de 
l’Aurore et la deuxième partie de la rue de la Poissonnerie, rues empruntées par les touristes afin 
d’accéder à la mer.  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal après avoir ouï cet exposé et en avoir délibéré :  
 
1. D’approuver le projet dont le montant s'élève à 108 961.40 € HT soit 130 753.68€ TTC, dont le 
périmètre est défini dans le dossier d'avant-projet ci-joint, ainsi que l'Etat Financier Estimatif, et 
demande son inscription au programme d'investissement syndical pour l'année à venir. 
2. De demander les aides qu'il est possible d'obtenir auprès d'autres organismes 
3. De s'engager à inscrire sa participation, telle qu'elle figure dans l'Etat Financier Estimatif ci-joint, et 
qui s'élèvera approximativement à 38 140.00 €. 
4. D’autoriser Monsieur le Maire à viser l'Etat Financier Estimatif et la convention de délégation 
ponctuelle de maîtrise d'ouvrage des travaux de génie civil Télécom ci-joint. Compte tenu des 
décisions d'attribution des aides ou des modifications du projet, un éventuel Bilan Financier 
Prévisionnel accompagné d'une nouvelle convention de délégation ponctuelle de maîtrise d'ouvrage 
des travaux de génie civil Télécom pourra redéfinir ultérieurement la participation prévisionnelle. 
5. De verser, sa participation en deux acomptes comme indiqué dans l'Etat Financier Estimatif ou au 
Bilan 
Financier Prévisionnel: 
- le premier acompte au moment de la commande des travaux. 
- le second acompte et solde à la réception des travaux. 
6. Prendre note qu'à la réception des travaux le syndicat établira l'état de solde des travaux, et 
calculera à ce moment la participation définitive de la collectivité sur la base des dépenses réalisées. 
7. Par ailleurs, la commune s'engage à prendre en charge les frais d'étude qui s'élèvent 
approximativement à 1 194.10 € TTC dans le cas où le projet serait abandonné à la demande de la 
mairie. 
8. De demander au service gestionnaire de voirie les autorisations relatives aux permissions de 
voirie et aux accords de voirie nécessaires à la bonne réalisation des travaux. 
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DELIB2021-01-12 -  Ecoquartier Méditerranée – Aménagement des espaces publics – 
Phase 1 – Avenant n° 3 – Lots 1 et 3 

 
Maître d’ouvrage : Ville de Le Grau du Roi  
Mandataire : SPL 30  
 
 
LOT 1 – VRD   
 
Dans le cadre de sa mission, la SPL a confié le 30 juillet 2019 au GROUPEMENT COLAS MIDI 
MEDITERRANEE / RAZEL BEC BRL ESPACES NATURELS le lot n° 1 du marché relatif aux VRD.   
Ce marché, à prix unitaires, est d’un montant initial de 3 196 097,65HT. 
Le marché est à prix unitaires, par application des montants du bordereau de prix en fonction des 
quantités réellement mises en œuvre. Au cours de l’exécution du chantier, des prestations nouvelles 
se sont avérées nécessaires et celles-ci ne figurent pas au bordereau des prix initial. Par ailleurs, la 
réalisation du projet a aussi entraîné des modifications de quantités.  
 
L’avenant a donc pour objet de modifier : 

- Le montant du marché suite à des variations des quantités de certains prix unitaires prévus au 
détail estimatif du marché  

- La création de prix nouveaux nécessaires à la réalisation des travaux modificatifs, 
supplémentaires ou annulés. 

 
Introduction des prix nouveaux au bordereau des prix unitaires. Les nouveaux prix sont les 
suivants :  
 

N° prix Intitulé Justifications Prix € HT 

Quantité
s 

estimée
s 

Montant estimé € 
HT 

PN30b 

Essais de portance à la 
Maxidyn sur la totalité du 
linéaire (ancienne chaussée 
et espaces verts) 

Les terrassements sur 
l'élargissement de l’avenue 
Pompidou ont mis à nu des 

sols très peu portants 
(anciens espaces verts du 

camping des Pins). Les 
tests ont montrés un besoin  

de renforcement de 
portance de chaussée. Les 

travaux consistent en la 
création d'une structure de 

chaussée renforcée. 

    1 
575,00    

1 
                  1 

575,00    

PN31 
Sondages à la pelle 
localisés en fonction des 
zones les moins porteuses 

       
165,00    

10 
                  1 

650,00    

PN32 
Identification des matériaux 
prélevés 

       
832,50    

2 
                  1 

665,00    

PN33 
Note d'hypothèses 
géotechniques 

    1 
185,00    

1 
                  1 

185,00    

PN34 
Vérification 
dimensionnement voiries  

    1 
387,50    

1 
                  1 

387,50    

PN35 
Validation fond de fouille 
des arases terrassements 
et/du fond de purge  

       
592,50    

4 
                  2 

370,00    

PN36 
Contrôle de portance à la 
maxidyn 

       
315,00    10 

                  3 
150,00    

PN 37 
Evacuation matériaux avec 
rhyzomes  " plantes 
invasives " 

         
28,00    

472 
                13 

216,00    

PN 38 
Remblai 90/200 par couche 
compacté 

         
38,00    725 

                27 
550,00    

PN 39 
Mise en place géotextile 200 
gr/m2  

            
2,50    2160 

                  5 
400,00    

PN 40 

Corbeille en tôle ajourée 
zinguée peinte, motif 
contemporaine, avec 
serrure, couv. incliné avec 
cendrier inox, porte frontale 

Modification du mobilier 
urbain (changement de 

modèle corbeille) 

    1 
513,20    

11 
                16 

645,20    
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et ouvertures latérales. 
Porte-sac contenance 90 
litres. 

PN 42 
Carottage dn350 sur regard 
béton EP 70 cm 

Travaux sur ouvrage 
existant non répertorié rue 
Vincent. Carottage sur un 
ouvrage existant en béton 
armé de 70 cm d'épaisseur 
et 4,50 m de profondeur. 

    1 
605,00    

1 
                  1 

605,00    

PN 43 
Plus- value pour 
canalisation PP dn 300 SN  
16 

Modification du réseau suite 
à une demande de la CCTC 

qui souhaitait  conserver 
l’ancien réseau non 

compatible avec le projet 
voirie donc création d’un 

nouveau réseau pluvial (en 
accord avec CCTC et 

Commune) 

         
35,00    

248 
                  8 

680,00    

PN 44 
Plus- value pour 
canalisation PP dn 400 SN  
16 

         
45,00    

92 
                  4 

140,00    

PN 45 

Création de bassin 
comprenant le terrassement 
et évacuation, la dépose de 
canalisation PVC dn 400, 
ouvrage de fond (hors 
canalisation). 

    6 
500,00    

1 
                  6 

500,00    

PN46 
Tête d’ouvrage sur 
collecteur 

       
950,00    

1 
                     

950,00    

PN47 
Ouvrage de récupération 
des eaux et de sortie du 
bassin  

    6 
400,00    

1 
                  6 

400,00    

PN48 
Réalisation d'enrochement 
sur bassin 

       
215,00    21 

                  4 
515,00    

 
 
 

N° prix Intitulé Justifications Prix € HT 

Quantité
s 

estimée
s 

Montant estimé € 
HT 

PN51 
Amené et repli des 
personnels et des matériels 
hydrocurage 

Demande d'hydrocurage du 
réseau existant par la CCTC 

- accord de la commune 

       
155,00    

1 
                     

155,00    

PN52 
Amené et repli des 
personnels et des matériels 
Caméra 

       
155,00    

1 
                     

155,00    

PN53 
Hydrocurage du réseau 
d'eaux usées ou pluviales 
jusqu'au Ø300 inclus 

            
1,80    

517 
                     

930,60    

PN54 
Hydrocurage du réseau 
d'eaux usées ou pluviales > 
Ø300 jusqu'au Ø600 inclus 

            
2,16    

422 
                     

911,52    

PN55 
Hydrocurage du réseau 
d'eaux usées ou pluviales > 
Ø600 

            
2,70    

315 
                     

850,50    

PN56 
Inspection télévisuelle du 
réseau d'eaux usées 
jusqu'au Ø300 inclus 

            
2,16    

517 
                  1 

116,72    

PN57 
Inspection télévisuelle du 
réseau d'eaux usées  > 
Ø300 jusqu'au Ø600 inclus 

            
2,34    

422 
                     

987,48    

PN58 
Inspection télévisuelle du 
réseau d'eaux usées > 
Ø600 

            
2,70    

315 
                     

850,50    

PN59 
Fourreaux TPC pour 

éclairage public, Ø 63 mm 

Pose de fourreaux TPCØ63 
à la place du TPCØ90 pour 
les réseaux télécom et pose 
de fourreaux libres pour la 
fibre optique communale 

10,25 1965 20 141,25 
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PN60 

FOURNITURE & POSE DE 
GRILLAGE SIMPLE 
TORSION 
PLASTIFIÉ VERT 
HAUTEUR 1M75 
Piquets bois traités 
autoclave DN80mm scellés 
dans plots 
béton pf .50 entraxe 3m 

Dépose des barrières 
HERAS clôturant les 

parcelles de l'EPF et pose 
d'un grillage simple torsion 

sur piquet bois pour clôturer 
le quartier des Pins le long 

de Pompidou 

         
28,10    

175 
                  4 

917,50    

PN61 
Approfondissement de 
tranchée 

Il a été détecté une erreur 
de niveau de part et d'autre 

de la propriété PONTET. 
Les points de niveau sur le 
plan étaient inférieurs de 15 
cm à la réalité. Les travaux 

consistent à rétablir la 
plateforme et à reprendre le 

profil en long avec les 
altitudes réelles. 

         
17,00    

65 
                  1 

105,00    

PN62 
Reprofilage en grave bitume 
modifiée 

Modification de la structure 
de chaussée pour éviter les 
tassements différentiels dus 
à la différence de portance 

du fond de forme 

         
20,50    2124 

                43 
542,00    

PN63 
F et Pose de Grave Bitume 
modifiée 

         
25,50    1015 

                25 
882,50    

PN64 
Application d’une Géogrille 
anti-fissuration 

            
6,00    1500 

                  9 
000,00    

PN65 

Réalisation de poutre béton 
au droit des fosses d'arbres 
le 
long de la piste cyclable 

Modification de la structure 
de la pistes cyclable Ave 
Pompidou de béton en 

enrobé. Problème 
d'affaissement de la 

structure donc réalisation de 
poutres en béton au droit 
des fosses d'arbres sur la 
partie enrobé de la piste 

cyclable. 

       
480,00    

10 
                  4 

800,00    

 
 
 
 
 
 

N° prix Intitulé Justifications Prix € HT 

Quantité
s 

estimée
s 

Montant estimé € 
HT 

PN66 

Reprise des fondations 
apparentes par sciage, 
piquage à la main, coffrage 
soigné & coulage de béton 
dosé à 350kg, 
vibré 

Niveau fini des trottoirs Ave 
Pompidou plus bas que le 

niveau précédent donc 
reprise du pied de clôture de 

Port Royal 

         
62,00    

80 
                  4 

960,00    

PN67 
Application d'une résine 
Gravillonnée Polymère La piste cyclable de 

Pompidou, initialement 
prévue en béton, sera en 

enrobés (source 
d’économie). 

         
36,00    197 

                  7 
092,00    

PN68 

Béton Bitumineux à 
Granulats Clairs, LIANT 
CLAIR mise en 
œuvre manuelle sur trottoirs 
5cm 

         
38,40    

1173 
                45 

043,20    

PN69 

Mise en œuvre d'une 
couche d'imprégnation au 
bitume 
gravillonnée 

La réalisation des trottoirs 
en béton désactivé le long 
de l’îlot test interviendra 
après la construction des 
bâtiments, mise en place 

d'une imprégnation 
temporaire. 

            
2,50    

450 
                  1 

125,00    
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PN70 
Traitement des massifs 
oliviers de bohème selon 
préconisations CBE 

Défavorabilisation 
écologique de l'ilot test 

suivant le protocole défini 
par l'écologue. Mesure de 

réduction des impacts 
environnementaux du projet. 

    3 
780,00    

1 
                  3 

780,00    

PN71 
Traitement des foyers de 
robiniers selon 
préconisations CBE 

    4 
590,00    

1 
                  4 

590,00    

PN72 
Evacuation des rémanents 
et comblement des 
dépressions 

Fourniture et pose d'une 
clôture enterrée sur toute la 
périphérie de l'ilot test à la 
demande de l'écologue. 
Mesure de réduction des 

impacts environnementaux 
du projet. 

         
21,50    

178 
                  3 

827,00    

PN73 

Fourniture et pose de 
clôture type URSUS maille 
serrée 
hauteur 1.20 sur poteaux 
bois avec scellement tous 
les 
2m50 

         
30,00    

510 
                15 

300,00    

PN74 

Ouverture de tranchée puis 
remblai pour enfouissement 
de 
la clôture sur 30 cm 

            
7,58    

510 
                  3 

865,80    

PN75 

Doublage de la clôture par 
un treillis à petites mailles 
enterrées sur 30cm 
également et rabattu vers 
l'extérieur 

         
12,00    

510 
                  6 

120,00    

PN76 

Transfert de Stock avec 
camion-plateau et matériel 
de 
levage au chargement / 
déchargement 

Déplacement du stock de 
bordures restantes car 
intervention sur la rue 

Vincent décalée après la 
construction de l’îlot test. 

    1 
800,00    

1 
                  1 

800,00    

PN77 
Décapage 10 cm sur bassin 
et noue 

Décapage du site sur 0.10m 
et passage d’un rouleau 

selon préconisations 
environnementales de 
l’écologue. Mesure de 
réduction des impacts 

environnementaux du projet. 

            
4,80    1480 

                  7 
104,00    

PN78 
Compactage du terrain avec 
compacteur de classe V3 

            
0,51    

9880 
                  5 

038,80    

 
 

N° prix Intitulé Justifications Prix € HT 

Quantité
s 

estimée
s 

Montant estimé € 
HT 

PN79 
Dépose de 2 PE ø32 + 3 
regards espaces verts 

Dépose du réseau 
d'arrosage existant au 

niveau de l’espace vert à 
déposer. 

       
425,00    

1 
                     

425,00    

PN80 
Evacuation des déchets 
vers centre agrée 

       
290,00    

1 
                     

290,00    

PN81 Levé topographique 
A la demande de la 

commune, réalisation de la 
tranchée et pose de 
fourreaux pour câble 

d’alimentation de la nouvelle 
armoire d'éclairage Ave 

Pompidou 

       
500,00    

1 
                     

500,00    

PN82 
Etablissement de plan de 
récolement au format DWG 
et PDF 

       
500,00    

1 
                     

500,00    

    Total des plus-values estimées        335 290,07    
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Plus-values suite à la modification des quantités 
 

N° prix Intitulé Justifications Prix € HT 
Quantités 

estimées en 
plus 

Montant 
estimé € 

HT 

PN27 
Traitement des foyers de 
cannes de Provence 
selon préconisation CBE Défavorabilisation 

écologique de l'ilot test 
suivant le protocole défini 
par l'écologue. Mesure de 

réduction des impacts 
environnementaux du 

projet. 

       1 215,00    1 1 215,00    

PN25 

Abatage d'un arbre 
remarquable selon 
protocole particulier, 
sous contrôle d'un 
chyropterologue mandaté 
et équipé par vos soins U 
2.00 1 230.00 € 2 460.00 
€ 

       1 230,00    2 2 460,00    

401.2 
Canalisation en PP de 
diamètre Ø 300 mm 

Modification du réseau 
suite à une demande de la 

CCTC qui souhaitait 
conserver l’ancien réseau 

non compatible avec le 
projet voirie donc création 

d’un nouveau réseau 
pluvial (en accord avec 

CCTC et Commune) 

          170,00    248 42 160,00    

401.3 
Canalisation en PP de 
diamètre Ø 400 mm 

             92,00    209 19 228,00    

301.2 Déblais 
Les terrassements sur 

l'élargissement de l’avenue 
Pompidou ont mis à nu 

des sols très peu portants 
(anciens espaces verts du 

camping des Pins). Les 
tests ont montré un besoin 

de renforcement de 
portance de chaussée. Les 

travaux consistent en la 
création d'une structure de 

chaussée renforcée. 

             14,00    1418 19 852,00    

304.1 
Evacuation de déchets 
inertes 

             12,50    1418 17 725,00    

1210.1 
Couche de fondation 
0/31,5 sur 25 cm 
d'épaisseur 

             12,00    2160 25 920,00    

301.2 Déblais 

Il a été détecté une erreur 
de niveau de part et 

d'autre de la propriété 
PONTET. Les points de 

niveau sur le plan étaient 
inférieurs de 15 cm à la 

réalité. Les travaux 
consistent à rétablir la 

plateforme et à reprendre 
le profil en long avec les 

altitudes réelles. 

             14,00    110,38 1 545,32    

304.1 
Evacuation de déchets 
inertes 

             12,50    110,38 1 379,75    

303.3 
Remblai 0/80 pour 
couche de forme et 
autres remblais 

             27,00    125 3 375,00    

1210.1 
Couche de fondation 
0/31.5 sur 25 cm 
d’épaisseur 

             12,00    1128 13 536,00    

1101.1 Bouche à clé eau potable              85,00    3 255,00    

1101.2 Bouche à clé gaz           110,00    1 110,00    

1101.3 
Regard ou chambre 60 x 
60 

          120,00    2 240,00    

1101.4 
Regard ou chambre 80 x 
80 

          130,00    3 390,00    

1101.5 
Regard diamètre Æ 1000 
mm ou diamètre Æ 800 
mm 

          175,00    4 700,00    

1207.2 
EB 14 (GB2 0/14) sur 12 
cm d’épaisseur La piste cyclable de 

Pompidou, initialement 
prévue en béton, sera en 
enrobés (source 
d’économie). 

             23,00    197 4 531,00    

1207.3 
EB 10 (BBSG-0/10 sur 6 
cm) 

             15,50    197 3 053,50    

1205.1 
Couche de réglage 
0/31.5 sur 10 cm 
d’épaisseur 

               8,00    1173 9 384,00    
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N° prix Intitulé Justifications Prix € HT 
Quantités 

estimées en 
plus 

Montant 
estimé € HT 

202 
Débroussaillage des 
espaces verts 

Fourniture et pose d'une 
clôture enterrée sur toute 
la périphérie de l'ilot test à 
la demande de l'écologue. 
Mesure de réduction des 

impacts environnementaux 
du projet. 

               1,20    2300 2 760,00    

304.1 
Evacuation de déchets 
inertes 

Décapage du site sur 
0.10m et passage d’un 

rouleau selon 
préconisations 

environnementales de 
l’écologue. Mesure de 
réduction des impacts 
environnementaux du 

projet. 

             12,50    148 1 850,00    

801 
Tranchée en terrain de 
toute nature 

A la demande de la 
commune, réalisation de la 

tranchée et pose de 
fourreaux pour câble 
d’alimentation de la 

nouvelle armoire 
d'éclairage Ave Pompidou 

             47,00    19 893,00    

802.2 
Fourreaux TPC pour 
éclairage public ø 
110mm 

             12,00    42 504,00    

1210.1 
Couche de fondation 
0/31,5 sur 25 cm 
d'épaisseur 

Réalisation du 
raccordement provisoire 
entre Ave Pompidou/Ave 
Dossenheim en enrobé 

             12,00    300 3 600,00    

1210.3 

Béton bitumineux EB 6 
(BB-0/6) sur 5 cm, mise 
en œuvre manuelle sur 
trottoirs 

             23,00    300 6 900,00    

  

Total des plus-values estimées  183 566,57    

 

 

Moins-values suite à la modification des quantités 
 

N° prix Intitulé Justifications  Prix € HT 
Quantités 
estimées 
en moins 

Montant estimé € HT 

1402,1 
Fourniture et pose d'une 
corbeille 

Modification du mobilier urbain 
(changement de modèle 
corbeille) 

 930,00    13                 12 090,00    

802.1 
Fourreaux TPC pour 
éclairage public, ø 90mm 

Pose de fourreaux TPCØ63 à 
la place du TPCØ90 pour les 
réseaux télécom et pose de 
fourreaux libres pour la fibre 
optique communale 

    11,00    1020                 11 220,00    

802.2 
Fourreaux TPC pour 
éclairage public, ø 110mm 

    12,00    8                         96,00    

1101.2 Bouche à clef gaz  110,00    5                      550,00    

1103.1 Bouche à clef eau potable     75,00    6                      450,00    

1103.2 Bouche à clef gaz     95,00    4                      380,00    

1103.5 Regard ou chambre 80*80  192,00    6                   1 152,00    

1209.1 
Béton désactivé sur 20 cm 
d’épaisseur 

La piste cyclable de Pompidou, 
initialement prévue en béton, 
sera en enrobés (source 
d’économie). 

    76,00    197                 14 972,00    

1210.3 

Béton bitumineux EB 6 (BB-
0/6) sur 5 cm, mise en 
œuvre 
manuelle sur trottoirs 

    23,00    1173                 26 979,00    

1210.4 Grenaillage     11,00    1173                 12 903,00    
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1210.5 

Plus-value aux prix 1210.3 et 
1210.4 pour mise en œuvre 
d’un béton sablé sur 15 cm 
d’épaisseur en lieu et place 
du 
béton bitumineux grenaillé 

    52,00    1173                 60 996,00    

1208.2 
Reprofilage en EB 14 (GB2 
0/14) 

Modification de la structure de 
chaussée pour éviter les 
tassements différentiels dus à 
la différence de portance du 
fond de forme 

    18,50    2124                 39 294,00    

1207.2 
EB 14 (GB2 0/14) sur 12 cm 
d’épaisseur 

    23,00    1015                 23 345,00    

Moins-value sur le marché vue avec COLAS et Razel-Bec et le 18/11/2020 (attestation de la MOE)                 65 530,00    

  

Total des moins-values estimées               269 957,00    

 

 
 
Synthèse 
 

 € HT 

Montant initial du marché 3 196 097,65 € 

Avenant n°1   Sans incidence financière 

Avenant n°2 37 025,50 € 

Incidence des prix nouveaux sur avenant n°3 335 290,07 € 

Variation des prix unitaires en moins-value sur avenant n°3 
(quantités inférieures ou suppression de prestations)  

-269 957,00 € 

Variation des prix unitaires en plus-value sur avenant n°3 
(quantités supérieures)  

183 556,57 € 

Sous-total avenant n°3 248 889,64 € 

Nouveau montant du marché 3 482 012,79 

Soit une augmentation du total des avenants de 8,95 % du marché initial 

 
Il est rappelé que l’entreprise est rémunérée sur les quantités réellement effectuées et constatées 
contradictoirement par la maîtrise d’œuvre.  
 
 

LOT 3 – ESPACES VERTS 

 
Dans le cadre de sa mission, la SPL a confié le 30 juillet 2019 avec l’entreprise BRL ESPACES 
NATURELS le lot n° 3 du marché relatif aux espaces verts pour un montant initial de 127 506,67€ HT. 
Le marché est à prix unitaires, par application des montants du bordereau de prix en fonction des 
quantités réellement mises en œuvre.  
 
Au cours de l’exécution du chantier, des prestations nouvelles ont été ajoutées et celles-ci ne figurent 
pas au bordereau des prix initial. Par ailleurs, la réalisation du projet a aussi entraîné des 
modifications de quantités.  
 
L’avenant a donc pour objet de modifier : 

- Le montant du marché suite à des variations des quantités de certains prix unitaires prévus au 
détail estimatif du marché  

- La création de prix nouveaux nécessaires à la réalisation des travaux modificatifs, 
supplémentaires ou annulés. 

 
 
Introduction des prix nouveaux au bordereau des prix unitaires. Les nouveaux prix sont les 
suivants :  
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N° 
prix 

Intitulé Justifications 
Prix € 

HT 
Quantités 
estimées 

Montant 
estimé € HT 

PN4 

Fourniture et mise en place à 
la plantation des arbres de 
barrière antiracines sur le 
droit de la piste cyclable sur 
une hauteur de 75 cm et une 
longueur de 3 mètres par 
arbres 

Modification de la structure de la 
pistes cyclable Ave Pompidou de 
béton en enrobé donc protection 
de l'enrobé pour éviter les dégâts 

des racines 

15,89    30 476,70    

PN5 

Fourniture et plantation d’un 
olivier de 80/100 y compris 
ouverture de fosse de 
plantation 

A la demande de la commune, 
plantation d'un olivier sur l'îlot 

centrale de l'Avenue Pompidou 
au niveau du Rd Point Etang 

   1 
186,03    

1 1 186,03    

    Total des plus-values estimées   1 662,73    

 

 
 
Moins-values suite à la modification des quantités 
 

N° 
prix  

Intitulé Justifications  
Prix € 

HT 

Quantités 
estimées 
en moins 

Montant 
estimé € 

HT 

PN2 
Fraxinus ANGUSTIFOLIA 
30/35 

Suppression d'un arbre Ave Pompidou 
suite à modification du calepinage des 
arbres 

 358,61    1 358,61    

3402 
Tuteurage quadripode pour 
arbre tige petit et moyen 
développement 

    55,00    1 55,00    

3105 
Fourniture et mise en place 
de mélange terre-pierre 

    30,69    5,5 168,80    

  

Total des moins-values estimées  582,41    

 
 
Synthèse 
 

 € HT 

Montant initial du marché 127 506,67 € 

Avenant n°1 Sans incidence financière 

Avenant n°2 1 021,57 € 

Incidence des prix nouveaux sur avenant n°3 1 662,73 € 

Variation des prix unitaires en moins-value sur avenant n°3 
(quantités inférieures ou suppression de prestations) 

- 582,41 € 

Sous-total avenant n°3 1 080,32 € 

Nouveau montant du marché 129 608,56 € 

Soit une augmentation du total des avenants de 1,65 % du marché initial 

 
Il est rappelé que l’entreprise est rémunérée sur les quantités réellement effectuées et constatées 
contradictoirement par la maîtrise d’œuvre.  
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal : 
 

 D’approuver les nouveaux montants de chacun des lots mentionnés ci-avant, 

 D’autoriser la SPL, à signer les avenants aux marchés de travaux détaillés, ci-avant 
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DELIB2021-01-13 -  Renouvellement contrat d’assistance de maintenance 
d’hébergement et d’exploitation OFEA WEB 

 
 
Le service Administration Générale est doté du logiciel informatique OFEA (Observatoire Fiscal 
d’Expertise et d’Analyse) pour la gestion et la consultation des bases fiscales servant à 
l’assujettissement des taxes foncière, d’habitation et de Contribution Fiscale des Entreprises. 
 
Ce logiciel nécessite un contrat d’assistance et de maintenance, d’hébergement et d’exploitation des 
progiciels afin de bénéficier des évolutions des produits et d’intégration des données annuelles de la 
part de son gestionnaire.  
 
D’une durée de 4 années, prenant effet le 01 janvier 2021, le contrat pour le module ‘‘OFEA 
Consultation Rôles’’ comprend une redevance annuelle de 1573.63 € HT pour prestation d’assistance 
téléphonique, de redevance annuelle pour l’hébergement. 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de se prononcer sur ce contrat nécessaire au 
bon fonctionnement des services proposés par l’entreprise GFI PROGICIELS dont le siège social est 
basé à Saint OUEN (93400) et d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce contrat et les pièces s’y 
rapportant. 
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DELIB2021-01-14 -  Personnel communal : Création de poste 

 

- 1 poste d’adjoint administratif territorial à TC (CMJ et jumelage) 

 
Durée de carrière de 21 ans 
Le 1er échelon  IB 350/ IM 327 
Le 11e échelon IB 412/ IM 368 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de se prononcer sur cette création de poste. 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS 
 
● Tableau MAPA et marchés : ils feront l’objet d’un dépôt sur table le soir de la séance du Conseil 
municipal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


